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Notre offre de services publics est développée eN preNaNt appui 
sur uN parteNariat avec le foNds pour l’iNsertioN des persoNNes 
HaNdicapées daNs la foNctioN publique (fipHfp) 



des valeuRs à défendRe :
•  assurer un recrutement ouvert aux personnes 

en situation de handicap

•  garantir aux travailleurs handicapés une 
carrière équivalente à celle de leurs collègues

•  recenser au sein de la collectivité territoriale 
les agents en situation de handicap et leur 
proposer des conditions de travail adaptées 
en vue de leur maintien dans l’emploi

des RessouRces à mobiliseR : 
•  obtenir des  financements du fonds pour 

l’Insertion des personnes handicapées dans 
la fonction publique (FIPHFP), en vue de 
proposer des aides techniques et humaines,

•  favoriser l’expertise des organismes 
spécialisés dans le placement et 
l’accompagnement des travailleurs en 
situation de handicap, en lien avec Pôle 
emploi et les Cap emploi.

des appRoches tRansveRsales à constRuiRe  :
•  intégrer la prise en compte du handicap à une 

gestion prévisionnelle des emplois au sein de 
la collectivité

•  participer à la résolution des questions 
relatives à l’accessibilité des lieux publics,  
en liaison avec les services du patrimoine

Des formations
Ces actions sont à retrouver dans l’offre de formation 2013 :
•  Formation « Chef de projet ressources humaines et handicap »  

- 11 jouRs en 6 modules : 
Indiquer le code SX9XA lors de votre consultation de l’offre en ligne sur 
www.cnfpt.fr
– les dispositifs législatifs et réglementaires
– l’élaboration d’un diagnostic dans sa collectivité territoriale
–  la rédaction du projet et sa validation par les instances de la collectivité 

territoriale
– la pré-validation des conventions de financement par le FIPHFP
– la mise en œuvre et le suivi du projet ressources humaines et Handicap 
– bilan et perspective du projet

•  Formation « Accueillir et intégrer un agent en situation de handicap  
dans son service » - 2 jouRs    
Indiquer le code SX9XB lors de votre consultation de l’offre en ligne sur 
www.cnfpt.fr.

L’accompagnement De projets  
en coLLectivités
À la demande des collectivités territoriales, le CNFPT peut vous 
accompagner dans la définition et la mise en œuvre du volet formation de 
votre politique «Ressources Humaines et Handicap» à travers l’organisation 
d’actions de formations sur mesure  portant notamment sur l’accueil et 
l’intégration des agents en situation de handicap. 

Si la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des 
droits et des chances fixe des objectifs précis 
en matière d’intégration professionnelle 
des personnes handicapées, elle laisse aux 
employeurs publics l’entière responsabilité de 
définir leur politique en matière de ressources 
humaines. Cette définition stratégique ne 
va pas de soi et les collectivités rencontrent 
régulièrement des difficultés à déployer un 
projet qui réponde aux objectifs fixés par le 
législateur. Outre le défi d’impliquer, en interne, 
l’ensemble des agents et notamment les 
managers au sein d’une politique volontariste 
d’accueil des travailleurs porteurs de handicap, 
les coopérations avec les autres acteurs 
institutionnels comme le fonds pour l’insertion 
des personnes handicapées dans la fonction 
publique (FIPHFP), la maison départementale 
des personnes handicapées (MDPH), Pôle 
emploi, Cap Emploi s’avèrent aussi nécessaires 
qu’exigeantes.

cinq axes stRatégiques pouR disposeR d’une 
politique RessouRces humaines et handicap :

•  définir et faire valider par les instances de 
la collectivité un projet de politique interne 
« ressources humaines et handicap » fondé sur 
un diagnostic préalable de l’emploi au sein de 
celle-ci ;

•  identifier les partenaires externes et les 
référents internes, acteurs du pilotage du 
projet  ;

•  définir et mettre en œuvre les modalités 
d’accompagnement et d’intégration des 
travailleurs en situation de handicap ;

•  sensibiliser l’ensemble des agents territoriaux, 
et notamment les encadrants, en leur  facilitant 
une connaissance du handicap ;

•  développer un dispositif d’animation durable 
de la politique « ressources humaines et 
Handicap » en évaluant les impacts de la mise 
en œuvre du projet.

Sur ces différents axes, le CNFPT propose aux 
collectivités et aux agents une offre de services 
publics globale pour agir activement à leur 
côté en matière d’insertion professionnelle des 
personnes en situation de handicap. 

LES ENJEUx 
POUR LES 
COLLECTIvITéS 
TERRITORIALES 

NOTRE OFFRE  
DE SERvICES PUbLICS

calendRieR
Ces services sont proposés 
depuis 2012 sur l’ensemble 
du territoire de façon 
cohérente, équilibrée 
et complémentaire aux 
collectivités et aux agents, 
en tenant compte de leurs 
problématiques (territoires, 
taille de la collectivité, 
champs de compétences, 
pratiques managériales, 
structure des effectifs, 
métiers…).  

publics conceRnés
•  agents des services  

ressources humaines

•  chef de projet Handicap 
dans une collectivité 
territoriale ou dans un 
centre départemental de 
gestion

•  encadrants de proximité


